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À Compton, on aime  À Compton, on aime  
les animaux !les animaux !
Ici et là, dans ce journal, des gens nous présentent  
des photos avec leurs animaux préférés.

L'ÉCHO 

municipal
Un pratique programme 
d’adoption de chats de 
ferme 

Le Mot du Maire  La Municipalité vous 
informe sur les animaux   

PAGE 5 PAGE 7PAGE 6

Ingrid Cardyn nous parle 
de zoothérapie 

Avigaelle et ses amis  
les pigeons 

Compton au boulot 
Rencontre avec Patrick 
Beaudoin vétérinaire

CONNAISSEZ-VOUS LES NOMS DES 
BÉBÉS ANIMAUX ? | P. 11

ANIMAUX DE COMPAGNIE ET MALADIES 
TRANSMISSIBLES  | P. 14



VOS AFFAIRES  
MUNICIPALES
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municipalLA PROCHAINE ASSEMBLÉE  
DU CONSEIL AURA LIEU  

LE MARDI 8 AVRIL 2025  
À 19 H 30 
Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

Horaire de l’accueil de l’Hôtel de Ville :  
Lundi au jeudi :  
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 00 
Vendredi : Fermé

819 835-5584  
info@compton.ca

3, chemin de Hatley,  
Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584  
Téléc. : 819 835-5750
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
 Enregistrement du système d’alarme

 Permis de construction, de rénovation, 
d’agrandissement, de démolition 
d’habitation, de garage, de remise ou 
lors de la pose d’enseigne. Pour le 
traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine 
ou toute autre information, contactez 
monsieur Nicolas Guillot, inspecteur, au  
819 835-5584.

 Urbanisme sur rendez-vous seulement. 
Contactez info@compton.ca.

 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour 
faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces 
permis sont délivrés sans frais par le Ser-
vice de sécurité des incendies sur prise 
de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis :  
M. Jean-Bernard Audet 
MRC de Coaticook 
819 849-9166

BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley 
819 835-0404
Mardi : 13 h 00 à 18 h 00
Jeudi : 15 h 00 à 18 h 00
Vendredi : 15 h 00 à 18 h 00
Samedi : 10 h 00 à 13 h 00
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h 00 à 19 h 00 

Séance ordinaire 
du Conseil de 
la Municipalité 
de Compton
tenue le 11 mars à 19 h 30 à la salle du 
Conseil de l’hôtel de ville située au  
3, chemin de Hatley à Compton et diffusée 
simultanément sur le site Internet de la 
Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

- la participation de deux pompiers, de 
deux officiers et du directeur du Service 
de sécurité incendie de la Municipalité 
à la 14e édition du Camp 911 de la MRC 
de Coaticook pour la journée du 9 juillet 
2025, de 7 h à 17 h, et autorise la rému-
nération de dix heures au taux régulier 
pour permettre la tenue de l'activité 
et la préparation de celle-ci et auto-
rise le déploiement de quatre véhicules 
 d'urgence, soit le poste de commande-
ment, l'autopompe, le camion-citerne et 
le véhicule de service. 

- le renouvellement de l'adhésion de la 
Municipalité à la Fédération des sociétés 
d’horticulture et d’écologie du Québec 
pour la somme de 100 $.

- un budget de 10 000 $ pour la recons-
truction du muret de béton affaissé à 
la tête du ponceau sur le chemin de 
Compton.

- le directeur général et greffier- trésorier, 
monsieur André Martel, à signer le 
décompte progressif no 2 pour les tra-
vaux réalisés par Nordmec Construction 
inc. jusqu'au 7 février 2025 dans le cadre 
du contrat de remplacement du système 
de déphosphatation physico-chimique 
et autorise le paiement du décompte 
progressif no 2 à Nordmec Construction 
inc. au montant de 90 780,03 $, incluant 
une retenue de 10 %.

- le paiement de la cotisation de mon-
sieur Samuel Schinck à l’Ordre des 
urbanistes au coût de 692,10 $.

- l'embauche de monsieur  Nicolas 
Guillemette Cloutier au poste de 
 journalier-chauffeur permanent au Ser-
vice des travaux publics en date du lundi  
17 mars 2025.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

- le contrat de fourniture, transport 
et épandage de 456 188 litres d'abat- 
poussière pour l'année 2025 à Sel Icecat 
inc., plus bas soumissionnaire conforme, 
au coût de 0,3932 $/litre, pour une 
somme totale de 179 373,12 $.

- le contrat de collecte de sable abrasif 
sur les routes, rues et stationnements 
de la Municipalité pour l'année 2025 aux 

Entretiens HP, à l'offre de prix conforme 
la plus basse, au coût de 341 $/km sur 
45,61 kilomètres et de 0,94 $/m2 sur 4 931 
mètres carrés, pour une somme totale de 
20 188,15 $.

- le contrat de débroussaillage et fau-
chage des bords de routes du secteur 
ouest pour l'année 2025 aux Entretiens 
M&S Létourneau 
Inc. au tarif de 
298,65  $/km sur 
une distance de 
83  454 km pour 
la somme totale 
de 24 923,54 $. 

- le contrat de fauchage des bords de 
routes du secteur est pour l'année 2025 à 
l'entreprise à l'offre de prix la plus basse, 
soit Les Entretiens M&S Létourneau au 
tarif de 80 $/h pour 50 heures pour la 
somme totale de 4 000 $.

- le contrat de marquage de la chaus-
sée pour l'année 2025 à l'entreprise à 
l'offre de prix conforme la plus basse, 
soit Lignes-Fit Inc. pour la somme de 
30 512,72 $. 

- le contrat de location d'une niveleuse 
avec opérateur pour le secteur à l'est de 
la route 147 pour l'année 2025 à Scala-
brini et Fils inc., l'entreprise à l'offre de 
prix conforme la plus basse, au coût de 
188 $/h pour une durée estimée de 180 
heures, pour la somme totale estimée de 
33 840 $.

- le contrat de location d'une niveleuse 
avec opérateur pour le secteur à l'ouest 
de la route 147 pour l'année 2025 à 
 Excavation A. Barrette, l'entreprise à 
l'offre de prix conforme la plus basse, au 
coût de 179 $/h pour une durée estimée 
de 180 heures, pour la somme totale esti-
mée de 32 220 $.

- le contrat de fourniture, transport et 
nivelage de matériel granulaire  MG-20-B, 
pierre fracturée à 100 % sans sable, 
pour l'année 2025, à l'entreprise au prix 
conforme le plus bas, soit Couillard 
Construction Ltée, pour 3  200 tonnes 
métriques au coût de 23,85 $/T.M. pour la 
somme totale de 76 320 $, la répartition 
se définissant comme suit : 14,95 $/T.M. 
pour la pierre, 7,90 $/T.M. pour le trans-
port et 1,00 $/T.M. pour le nivelage.

- le contrat de location d'une pelle 
mécanique de 15 tonnes, modèle Cater-
pillar 315FL ou Case CX145, avec pouces, 
godet à fossé et godet de drainage pour 
la réalisation à l'interne de divers travaux 
de voirie à la Quincaillerie Eastman, au 
tarif de 6 000 $ par mois (28 jours), pour 

une période de trois mois (84 jours), pour 
la somme totale de 18 000 $.

- le contrat de remplacement du système 
de chauffage de la caserne à l’entreprise 
Gaz Propane Rainville pour la somme de 
18 500 $.

- le contrat d’inspection « doigt sur la 
pièce » du pont Spafford-Drouin à l’en-
treprise à l’offre de prix conforme la plus 
basse, soit la firme EXP, pour la somme 
de 6 262 $.

- le contrat de préparation d'un plan 
d’intervention pour le renouvellement 
des conduites d’eau potable, d’égouts et 
des chaussées à 
la firme à l’offre 
de prix conforme 
la plus basse, 
soit Artelia, pour 
la somme de 
17 500 $.

Modification de la politique portant sur 
la réservation des espaces municipaux

Comme il y a lieu d’apporter des modi-
fications à cette politique afin de 
faciliter la gestion administrative des 
réservations et retirer la location du 
pont Spafford-Drouin puisque celui-ci 
ne peut accueillir de groupes avant que 
des tests de charge ne soient effectués, 
il est résolu d’autoriser ces modifications 
à cette politique.

Entérinement d'octroi de contrat - Achat 
d'une génératrice pour la caserne

Considérant la résolution 046-2025-02-11, 
laquelle autorisait un budget maximal 
de 75 000 $ pour l’achat et l’installation 
d’une génératrice au diesel 35kW à la 
caserne incendie de la Municipalité et 
que l'objectif de cette résolution était 
de permettre au responsable des infras-
tructures et au Directeur du Service de 
sécurité incendie d'octroyer un contrat 
en ce sens avant la prochaine séance 
du conseil, afin d'éviter de potentielles 
hausses de prix dues aux tarifications 
douanières annoncées par les États-
Unis, il est résolu d'entériner l'octroi de 
ce contrat pour l'achat et l'installation 
d’une génératrice au diesel 35kW de 
marque Winco à l'entreprise Groupe 
Comtois Électrique (GCE) pour la 
somme de 72 233 $.

Dépôt du règlement no 2024-208-1.25 
modifiant le règlement no 2024-208 
décrétant l’imposition des taxes et tarifs 
municipaux de l’exercice financier de 
l’année 2025.

Considérant que la MRC de Coaticook 
a choisi, pour l’édition 2025 de son 
camp de jour régional Kionata, afin de 
réduire leur charge administrative, d’éli-
miner l’option pour les Municipalités 
d’appliquer un rabais pour leurs citoyens 
lors de l’inscription des enfants aux 
camps de jour; considérant que, pour 
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compenser, la MRC de Coaticook fac-
ture une somme plus haute par enfant 
directement aux Municipalités afin que 
les contribuables n’aient pas à payer 
toute la différence; considérant que le 
règlement no 2024-208 décrétant l’im-
position des taxes et tarifs municipaux 
de l’exercice financier de l’année 2025 
avait été adopté avant que la Munici-
palité de Compton ne soit avisée de 
ce changement; considérant qu’un avis 
de motion du présent règlement a été 
donné lors de la séance ordinaire du 
conseil du 11 mars 2025;

En conséquence, le conseil décrète ce 
qui suit :

• Article 2  : Le présent règlement est 
identifié par le no 2024-208-1.25 et sous 
le titre de « Règlement no 2024-208-1.25 
modifiant le règlement no 2024-208 
décrétant l’imposition des taxes et tarifs 
municipaux de l’exercice financier de 
l’année 2025 ».

• Article 3 : L’article 8.5 Service d’anima-
tion estivale du règlement no 2024-208 
décrétant l’imposition des taxes et tarifs 
municipaux de l’exercice financier de 
l’année 2025 est abrogé.

• Article 4 : Le présent règlement entre 
en vigueur conformément à la Loi.

Dépôt du document intitulé Projet de 
règlement no 2005-60-1.25 modifiant 
le règlement no 2005-60 imposant un 
tarif aux demandes de modification des 
règlements d’urbanisme.

Adoption du projet de règlement no 
2025-209 relatif aux plans d’implan-
tation et d’intégration architecturale 
(PIIA).

Exigences de la Municipalité pour les 
travaux de reconstruction d'un ponceau 
sur la route 208

Considérant que le ministère des Trans-
ports et de la Mobilité durable (MTMD) 
désire effectuer des travaux de remplace-
ment d’un ponceau situé sur le chemin de 
Hatley (route 208) à l’été 2025, considé-
rant les impacts potentiels du chantier sur 
la population et les commerçants et que 
la suite des travaux débutés en 2024 sur la 
route 147 doit être effectuée cet été, il est 
résolu de demander au MTMD; 

• d’effectuer les travaux en maintenant la 
circulation en alternance;

• d’attendre la fin des classes avant de 
débuter les travaux;

• de fournir les plans « tel que construit » 
à la Municipalité pour les travaux 
concernant le déplacement du réseau 
d’aqueduc, ainsi que la liste des types de 
matériaux utilisés;

• de bien planifier la coupure de service 
de l’aqueduc, de l’installation du réseau 
temporaire et de l’ensemble des suivis au 
sujet de la qualité de l’eau;

• de bien planifier la signalisation et la 
communication aux citoyens et com-
merçants, en collaboration avec la 
Municipalité;

• d’exiger une coordination entre les tra-
vaux sur la route 208 et la fin des travaux 
sur la route 147 (ne pas permettre l’exé-
cution des travaux de façon simultanée);

• de maintenir une largeur minimum de 
quatre mètres du chemin d’alternance;

• de prévoir une interdiction de station-
nement sur une longueur de 200 mètres 
en amont et en aval des travaux.

VOUS SOUHAITEZ AMÉLIORER  
VOTRE SITUATION PERSONNELLE 
ET FINANCIÈRE?

VOUS ÊTES PRESTATAIRE DE L’ASSISTANCE SOCIALE?

Communiquez avec une agente  
ou avec un agent de Services Québec  
dès maintenant.

Partout au Québec : 1 833 456-0222

Québec.ca/aide-emploi-prestataire

Laissez-nous vous accompagner  
dans votre démarche pour :
• développer vos compétences  

professionnelles par de la formation;
• trouver un emploi adapté à votre situation  

et qui vous plaît;
• obtenir des outils pour la recherche d’emploi;
• découvrir des métiers passionnants.
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 819 565-3667, poste 86212 

 Genevieve.Hebert.SAFR@assnat.qc.ca

 12, rue Adams 

Coaticook (Québec)  J1A 1K3

Geneviève 

HÉBERT
DÉPUTÉE DE SAINT-FRANÇOIS

(BROMPTON, FLEURIMONT, LENNOXVILLE - MRC DE COATICOOK)

Ouvert 
du lundi au jeudi 

Adoption de 
chats de ferme
PAR DANIELLE GOYETTE

Vous possédez une ferme, une grange, 
une écurie ou un entrepôt ? Vous pour-
riez adopter un chat de ferme à la SPA 
de l’Estrie !

Les chats de ferme apprécient la liberté et 
sont souvent des félins bien indépendants 
qui sont moins aptes à s’installer dans une 
maison typique. Pour ces petits poilus 
qui ont du caractère, la SPA de L’Estrie 
propose un Programme d’adoption de 
chats de ferme idéal pour eux. Chaque 
année, des milliers de chats sont admis 
à la SPA de l’Estrie, mais plusieurs ne 
peuvent malheureusement pas être placés 
à l’adoption, car ils sont plutôt sauvages et 
craintifs et difficiles à adapter à la vie dans 
une maison auprès d’humains.

Afin de donner une seconde chance à ces 
compagnons et de leur offrir un environ-
nement approprié, la SPA de l’Estrie a mis 
en place ce nouveau programme de chats 
de ferme qui consiste à collaborer avec 
des fermes, des entrepôts, des serres ou 
tout autre établissement qui pourraient 
accueillir ces félins en excellente santé, 
mais au comportement plutôt farouche. 
Ces chats sont stérilisés, vaccinés, vermi-
fugés et micropucés aux frais de la SPA de 
l’Estrie.

En retour, ces établissements s’engagent 
à leur offrir chaleur, confort, sécurité et 
nourriture. Les chats de ferme peuvent 
aussi être très utiles en éloignant les ron-
geurs, par exemple. Il est à noter que la 
SPA de l’Estrie sélectionne elle-même les 
chats pour les fermes et les place dans 
des foyers appropriés et retenus en fonc-
tion des besoins individuels de chaque 
chat et de la qualité du lieu.

Grâce à ce nouveau programme, on peut 
ainsi sauver la vie de plusieurs chats qui 
ont simplement besoin de liberté et 
d’indépendance tout en leur assurant 
le bien-être et un espace de vie qui leur 
convienne !

Pour plus d'infos :
spaestrie.qc.ca
infos@spaestrie.qc.ca

  
FROMAGES 
FERMIERS 
BIOLOGIQUES

440, chemin Hatley, Compton QC    819 835-5301  
OUVERT 7 JOURS SUR 7    fromagerielastation.com

DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

À Monsieur François Legault 
Premier ministre du Québec

Confrontés à un manque de financement et à un manque de revenus publicitaires, les 
médias écrits communautaires imprimés sont-ils appelés à disparaître ? Le Gouverne-
ment du Québec s’apprête-t-il à tuer l’information locale ?

Le manque de financement dû à la diminution considérable de l’achat publicitaire 
gouvernemental semble l’indiquer. En 2022-2023, les journaux communautaires n’ont 
reçu que 78 776 $ en publicité gouvernementale, ce qui représente 0,02 % de la publi-
cité allouée à l’ensemble des médias au Québec. 37 576 $ en 2023-2024, soit 0,04 % 
de la publicité gouvernementale. Mais où va donc la publicité gouvernementale ? Elle 
se dirige vers tout ce qui n’est pas imprimé : la radio, la télévision et, bien sûr, les 
médias sociaux.

Le gouvernement semble vouloir faire prendre aux journaux un virage numérique sans 
cependant leur en fournir les moyens. Il faut savoir que ce n’est pas du tout rentable, 
du moins pas pour l’instant. Plusieurs de nos journaux n’ont pas de site adéquat, ou 
pas encore de personnel expérimenté pour effectuer des mises à jour régulières.

Et que dire des tarifs de 310.44 $ la tonne métrique que les journaux de format tabloïd 
devront payer en 2025 à Éco Entreprises Québec ! L’information locale n’est pas une 
boîte de céréales ou un contenu de jus que l’on met dans le bac bleu. L’information 
n’est pas de la pollution ! De plus, dans le cadre du Programme d’aide aux médias 
communautaires pour 2024-2025, la majorité des journaux communautaires ont vu 
leurs subventions diminuer.

Au cours de la dernière année, cinq journaux communautaires ont mis fin à leur 
publication. Certains sont en réflexion, à savoir s’ils entreprendront leurs activités uni-
quement sur le web ou s’ils fermeront tout simplement. D’autres se demandent s’ils 
seront encore là dans quelques mois. Est-ce qu’il y a encore de la place pour les jour-
naux communautaires au Québec ? Il faut que cesse cette hémorragie !

Nous demandons que le Gouvernement du Québec investisse davantage de publicité 
gouvernementale dans les médias communautaires; que les journaux communautaires 
soient exemptés de la taxe sur la récupération; que les subventions gouvernementales 
dans le cadre du programme d’aide aux médias communautaires tiennent compte de 
la fragile réalité des journaux communautaires.

Sauvons la presse écrite communautaire !

Le président de l’AMECQ,

JOËL DESCHÊNES

c. c. : Marc Tanguay, chef par intérim du Parti libéral du Québec
Ruba Ghazal, co-porte-parole de Québec solidaire
Paul Saint-Pierre Plamondon, chef du Parti Québécois

Une lettre à notre premier ministre

Logan Boisvert avec  
son chat Hannah

Lucas Charest et Zoé 
Cotnoir avec les quatre 

chats Crash, Eddie, 
Anatole et Fafouin
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Alors que nous avons connu un hiver qui 
ressemble un peu plus à ceux auxquels 
nous étions habitués anciennement, la 
municipalité doit se préparer à un prin-
temps tumultueux en regard à la fonte 
des neiges. Un premier épisode d’inon-
dations par embâcles de glace a été vécu 
au début du mois. Grâce à la vigilance des 
équipes de sécurité civile, une évacuation 
préventive d’un site vulnérable a pu être 
déployée, ce qui a évité à des citoyens 
d’être pris au piège par la montée sou-
daine et rapide des eaux.

L’équipe municipale des travaux publics 
continue de dégager les routes et les fos-
sés afin de permettre aux eaux de fonte 
de s’évacuer sans causer de dommages 
aux routes et aux infrastructures. La vigi-
lance et la patience des citoyens sont 
toujours appréciées.

Les rencontres de réflexion concer-
nant la révision du plan d’urbanisme ont 
commencé au début du mois et vont 
se poursuivre au cours des prochains 

mois. Une ren-
contre avec les  
p r o m o t e u r s 
de développe-
ment résidentiel 
s’est tenue, ainsi 
q u ’ a v e c  l e s 
membres du Comité consultatif d’urba-
nisme. L’objectif de lever le moratoire 
sur l’émission des permis de construc-
tion avant la fin du mandat du conseil 
municipal est toujours souhaité.

Ne manquez pas l’infolettre de la Muni-
cipalité qui paraît chaque semaine. Les 
alertes municipales concernant les tra-
vaux routiers d’importance et les enjeux 
de sécurité civile sont toujours à jour, pour 
informer la population. Et plus que jamais, 
encourageons l’achat local !

-  JEAN-PIERRE CHARUEST 
MAIRE DE COMPTON

L’ÉCHO DU MAIRE
Le département de prévention incendie 
vous rappelle qu’à la suite du changement 
d’heure qui a eu lieu au début du mois 
dans la nuit du 8 au 9 mars, il est impor-
tant de remplacer vos piles dans vos 
avertisseurs de fumée. Nous ne le répé-
terons jamais assez : Des avertisseurs de 
fumée fonctionnels sauvent des vies !

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, 
il ne vous suffit que d’appuyer quelques 
secondes sur le bouton d’essai pour que le 
signal se fasse entendre. Un avertisseur en 
bon état émet un signal immédiatement 
après le déclenchement du bouton d’essai. 

Il est important de rappeler qu’un aver-
tisseur de fumée à une durée de vie de 
10  ans .  I l  faut 
donc s’assurer de 
vérifier la date de 
remplacement 
comme sur cette 
image.

Quoi faire avec un avertisseur de fumée 
qui a dépassé sa durée de vie de 10 ans ? 

La commission canadienne de sûreté 
nucléaire indique qu’on peut jeter les 
avertisseurs de fumée désuets à la pou-
belle après avoir retiré la pile. Il est 
important de ne pas les placer dans le 
compost ou le bac de récupération. 

Pour avoir la détection la plus rapide pos-
sible, il est important d’avoir un avertisseur 
de fumée à chaque étage, y compris le 
sous-sol. Passez un printemps et un été 
en toute sécurité ! 

Pour plus de renseignements, veuil-
lez communiquer avec votre service 
de protection incendie municipal ou le 
département de prévention incendie de 
la MRC de Coaticook.

–  ÉMILE RIVARD,  
TECHNICIEN  
EN PRÉVENTION  
DES INCENDIES

C’est l’heure de 
changer les piles 
des avertisseurs !

LETTRE D’OPINION

Quel avenir 
économique pour 
le Canada ?
Face à la fermeture d’entreprises et à 
la montée du chômage, les gouverne-
ments socialistes proposent des solutions 
de facilité : embauches massives dans la 
fonction publique et investissements dans 
les infrastructures pour maintenir arti-
ficiellement l’emploi. Or, ces politiques 
engendrent des déficits persistants, ali-
mentent l’inflation et freinent la croissance 
à long terme. Leur objectif semble davan-
tage orienté vers la création de problèmes 
justifiant toujours plus d’interventions 
étatiques, de nouvelles taxes et d’un 
contrôle accru sur l’économie. Ce qui est 
le plus préoccupant, c’est que nombre de 
citoyens réclament encore davantage de 
ce qui constitue pourtant la source même 
du problème  : l’interventionnisme gou-
vernemental. L’analyse économique issue 
de l’école autrichienne et de l’école de 
Chicago nous enseigne à percevoir ce que 
d’autres ne voient pas : les effets réels des 
politiques interventionnistes sur l’écono-
mie et sur le quotidien des individus. Une 
véritable relance économique passe par 
une libéralisation du marché, une réduc-
tion des réglementations, un allègement 
fiscal pour les PME, une privatisation des 
entreprises d’État et une réintroduction 
des principes du libre marché. Une baisse 
des impôts sur les contribuables stimule 
la demande en biens et services, incitant 
ainsi les entreprises à embaucher pour 
répondre à cette demande croissante. Elle 
favorise également la compétitivité en 
réduisant le coût du travail par unité pro-
duite. De même, un allègement fiscal pour 
les entreprises leur permet d’accumuler le 
capital nécessaire à l’innovation et à l’amé-
lioration de leur productivité, sans avoir à 
dépendre de subventions publiques sou-
vent inefficaces et injustes, relevant du 
capitalisme de connivence. Par ailleurs, la 
déréglementation et l’ouverture au libre 
marché offrent aux entreprises un accès 
facilité aux matières premières à moindre 
coût et aux marchés internationaux, leur 
permettant ainsi d’accroître leur compé-
titivité. À l’inverse, les barrières tarifaires 
freinent la consommation en maintenant 
artificiellement des prix élevés pour les 
citoyens. En définitive, le Canada a besoin 
d’un changement de cap économique 
fondé sur les principes du libéralisme clas-
sique. Seule une redéfinition du rôle de 
l’État, limitée à ses fonctions essentielles, 
permettra de garantir une prospérité 
durable et un retour à une véritable crois-
sance économique.

–  YOANN PARIDAENS 
COATICOOK

Vos idées pour 
L'écho !

Vous connaissez un employé 
qui se démarque, qui fait son 

travail avec passion ?

Vous êtes témoin d’un geste 
gentil, d’un succès ? 

Vous avez une bonne nouvelle  
à partager  ? ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans 
L’écho !

- L’équipe du journal
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La Municipalité vous informe 
sur les animaux

Les chiens et les chats doivent-ils avoir 
des médailles à Compton ?

Seuls les chiens ont besoin d’une médaille, 
chaque citoyen 
est responsable 
d’enregistrer son 
ou ses chiens. 
I l  ex iste deux 
façons simples 
d ’ e n r e g i s t r e r 
votre animal 
auprès de la SPA 
de l’Estrie :

• En ligne sur le 
site web de la SPA de l’Estrie

• En téléphonant sur les heures d’ouver-
ture au 819 821-4727, option 4 du lundi au 
vendredi entre 10 h et 17 h.

Si on trouve un chien ou un chat errant, 
peut-on appeler à la Municipalité pour le 
déclarer ?

Il est primordial de le signaler à la SPA de 
l’Estrie; cet animal a probablement une 
famille.

VOICI CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE :

• Communiquer avec eux sans tarder

Par téléphone au 819 821-4727, option 3. 
Leur équipe ouvrira un dossier pour cet 
animal trouvé. Vous pouvez prendre ren-
dez-vous pour aller porter l’animal au 
refuge en composant le 819  821-4727, 
poste 102. Ils peuvent également venir le 
chercher chez vous uniquement si l’animal 
est confiné. Ils ne peuvent pas partir à la 
recherche d’un chat en liberté. Si néces-
saire, vous pouvez louer une cage-trappe 
à la SPA de l’Estrie pour l’attraper. Consul-
tez leurs heures d’ouverture et leurs 
coordonnées.

• En dehors des heures d’ouverture

Si l’animal trouvé est blessé ou dans une 
situation qui menace sa survie, joignez 
votre service de police, qui communiquera 
avec la SPA de l’Estrie dès la réception 
de votre appel. S’il ne s’agit pas d’un cas 
d’urgence, veuillez si possible garder l’ani-
mal trouvé et communiquer avec eux dès 
l’ouverture de leurs bureaux.

À part les chiens et les chats, quels ani-
maux peut-on avoir à la maison, autour 
de la maison ou dans un enclos extérieur 
à Compton ?

Voici le règlement sur les animaux autori-
sés dans la municipalité de Compton :

1) Les animaux nés en captivité des 
espèces suivantes : 

  a) Mammifères et poissons  : chiens, 
chats, petits rongeurs de compa-
gnie (souris et rats sélectionnés par 
l'homme), cochons 
d’Inde, lapins, ger-
billes, hamsters, 
chinchillas, furets, 
dégus, gerboises et 
poissons d’aquarium; 

  b) oiseaux  : perruches 
calopsittes (cockatiels), 
perruches ondulées, 
inséparables, pinsons, 
canaris (serins), tour-
terel les,  colombes, 
psittacidés, roselins et 
autres oiseaux de cage 
connus. 

2) Tous les reptiles, sauf : 

 a) les crocodiliens; 

  b) les lézards venimeux et ceux dont la 
longueur à maturité excède un mètre; 

  c) les tortues marines ainsi que la tortue 
verte à oreilles rouges; 

  d) les serpents venimeux et ceux dont 
la longueur à maturité excède un 
mètre. 

3)  Tous les amphibiens, à l’exception des 
amphibiens venimeux ou toxiques; 

4) Les animaux agricoles situés en zone 
agricole permanente ou en zone blanche, 
aux endroits autorisés par les règlements 
d’urbanisme ou lors d’une exposition, un 
concours ou une foire agricole

Les chiens doivent-ils être en laisse en 
permanence s’ils ne sont pas dans un 
enclos ?

Oui, absolument.

Y a-t-il un règlement qui oblige à ramas-
ser les excréments de notre chien sur la 
voie publique ?

Oui, c’est le règlement no 2021-180 
concernant le contrôle et la garde respon-
sable des animaux article 3.4 :

Le gardien d'un animal doit immédia-
tement nettoyer, par tous les moyens 
appropriés, toute place publique ou toute 
propriété privée salies par les dépôts de 
matière fécale laissés par l’animal et doit 
en disposer d'une manière hygiénique. 

À cette fin, le gardien doit avoir en sa 
possession le matériel nécessaire. Cette 
disposition ne s'applique pas au chien 
d’assistance. Le gardien doit également 
nettoyer sa propriété privée salie par les 
dépôts de matière fécale ou urinaire lais-
sés par son animal de manière à garder 
les lieux dans un état de salubrité adéquat 
pour ne pas incommoder des voisins.

À Compton, a-t-on le droit d’avoir un 
élevage de chiens ou d’autres petits ani-
maux qui ne sont pas des animaux de 
ferme ?

Ça dépend du secteur d’habitation, 
chaque secteur est soumis à un règle-
ment de zonage propre à lui. Les citoyens 
peuvent contacter le service de l’urba-

nisme de la Municipalité pour se 
renseigner.

Le braconnage est-il permis à 
Compton ?

Évidemment que non.

La chasse est-elle permise à 
Compton ?

Oui, il faut se renseigner des 
modalités sur le site du ministère 
de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements clima-
tiques, de la faune et des parcs.

Si nous voyons un animal blessé sur la 
route ou à l’extérieur, où devons-nous 
appeler pour le signaler ?

Si c’est un animal domestique, contacter 
très rapidement la SPA de l’Estrie.

Si une personne est mordue par un 
animal, que doit-elle faire ? 

Consulter rapidement votre médecin ou 
aller à l’urgence, au pire composer 911.

Autres choses qu’il serait important de 
savoir à propos des animaux à Compton ?

Le Règlement no 2021-180 concernant 
le contrôle et la garde responsable des 
animaux est disponible sur le site de la 
Municipalité de Compton n’hésitez pas à 
le consulter.

–  NICOLAS GUILLOT 
RESPONSABLE DE L’URBANISME 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
MUNICIPALITÉ DE COMPTON

 QUESTIONS : DANIELLE GOYETTE

Lauré Anne Boulet avec  
son ami Meo

Chantal Gauthier et Blue

Nancy Labrie avec le cheval Zéphyr et le chien Lucky

Ed Blake et ses chevaux Chillow, Kaya, Chase et Bounty

Samuel et Olivier Lachance avec leurs lapins nains 
néerlandais Chocolatine et Bleuette



CE N’EST PAS MOI ! C’EST SARAH QUI A EU L’IDÉE !

SARAH, C’EST MA CHATTE, MA SAUVAGEONNE, 
MA CONFIDENTE, MON ALLIÉE ET MON 
INSPIRATION. C’EST ELLE QUI M’A RONRONNÉ 
UN JOUR À L’OREILLE : « TU DEVRAIS FAIRE UN 
SPÉCIAL SUR LES ANIMAUX À COMPTON ! ». 

ALORS, JE L’AI ÉCOUTÉE. ON VOUS A AINSI 
DEMANDÉ DE NOUS ENVOYER DES PHOTOS AVEC 
VOS ANIMAUX PRÉFÉRÉS…

HAHAHA ! ON NE S’ATTENDAIT PAS À EN 
RECEVOIR AUTANT ET DE SI BELLES ! ALORS, LES 
VOICI, EN PLUSIEURS PAGES, ICI ET LÀ, DANS CE 
JOURNAL. MERCI POUR VOTRE COMPLICITÉ !

– DANIELLE GOYETTE, VOTRE RÉDACTRICE EN CHEF

MERCI À JORDANE MASSON POUR SON PRÉCIEUX COUP  
DE MAIN ! MERCI À TOUS LES PHOTOGRAPHES QUI ONT PRIS  
CES MULTIPLES PHOTOS !

À Compton, on aime les animaux !

Sarah avec Danielle comme appui-tête

La famille Roy et leur chien Senseï

Monia Morin et sa chienne Bianca

Michelle Phaneuf et Nala

Zackaël et Léana Paré  
avec leurs amis poussins

Jessie D'Amours avec Jaymina
Mickaela Viens et Cali

Tommy Pouliot avec CoinCoin

Geneviève Bolduc et Maggie Gaudreau avec Tikka

Léonie Boulet et Méo

Janick Pomerleau et Cookie

Laurélie Aubert et son chat Ella

Violette Roberts avec Fusain
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Marie Richard avec son siamois  
Billy la terreur

Julie Gagnon avec Dodger

Laurie Sykes et ses poules  
Bella et Mini-Fée

Joanne Mégré et un mésangeai du Canada

Lisette Proulx et Miss Pixell

Kaylen Bourdon et sa poule Pinotte
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DEPUIS SES HUIT ANS, AVIGAELLE 
PREND SOIN ET ENTRAÎNE DES 
PIGEONS DOMESTIQUES. ÂGÉE DE 
BIENTÔT QUATORZE ANS, ELLE ÉLÈVE 
MAINTENANT PLUS D’UNE TRENTAINE 
DE CES BÊTES À PLUMES QU’ELLE 
AFFECTIONNE PARTICULIÈREMENT.

Il existe des centaines de sortes de 
pigeons. Pour sa part, Avigaelle en pos-
sède deux  : le pigeon voyageur et le 
pigeon rouleur. « Le pigeon voyageur 
que je possède partage un ADN similaire 
au pigeon voyageur commun qui, lui, est 
maintenant disparu. Si on les compare, 
mon espèce est un peu plus petite et vole 
plus rapidement. Les pigeons rouleurs, 
eux, ont cette 
habileté de se 
laisser tomber 
en plein vol et de 
rouler sur eux-
mêmes pour fuir 
leurs prédateurs. 
Ils le font aussi 
pour le plaisir, et 
c’est impression-
nant à regarder. »

Des pigeons bien entraînés

En plus de les cajoler, de les nourrir et 
de nettoyer leur milieu de vie, Avigaelle 
entraîne ses pigeons. Un exercice qui 
démontre bien l’intelligence de ces 
impressionnants volatiles. « Je les trans-
porte dans une cage et je m’éloigne de la 
maison. Je les laisse sortir, et ils volent en 
cercle de plus en plus gros jusqu’à ce qu’ils 
reconnaissent un endroit. Ils se déplacent 
d’un repère à l’autre jusqu’à ce qu’ils 
retrouvent la maison. »   

Après toutes ses années à avoir vécu 
entourée de ses amis à plumes, Avigaelle 
ne se lasse pas de passer du temps avec 
eux. « J’adore être avec mes oiseaux et 
créer des liens avec eux. Ils mangent dans 
le creux de ma main ou viennent se poser 
sur moi. J’aime beaucoup aussi observer 
les œufs et voir les différentes étapes qui 
les mènent à l’éclosion. »

Un amour  
de pigeon
PAR JORDANE MASSON 
PHOTOS : GRACE COURT

Le vendredi 21 février 2025 en soirée, les 
jeunes de six ans et plus étaient invités à 
participer à un atelier avec Ingrid Cardyn, 
travailleuse sociale et enseignante, et son 
chien de classe, Oscar. Accompagnés 
de leurs parents, les enfants ont pu en 
apprendre un peu plus sur comment 
approcher un chien inconnu et les 
différents rôles que Pitou peut tenir dans 
la vie de plusieurs personnes. Chien de 
classe ou chien d’intervention assistée 
(zoothérapie), le meilleur ami de l’homme 
apporte plus d’un bienfait à travers ses 
multiples facettes.

Chien de classe

Enseignante au Cégep de Champlain, 
Ingrid Cardyn a commencé à amener 
Oscar depuis ses cinq mois dans sa classe. 
Après avoir suivi une formation avec 
Zoothérapie Québec, elle a enclenché 
différentes étapes pour faire accepter un 
chien dans ses cours. Tout le positif qui 
en découle aujourd’hui la stimule à pour-
suivre dans cette voie. « Il a été démontré 
que certains chiens, ayant le bon com-
portement, peuvent prodiguer plusieurs 
bienfaits aux jeunes, tels que réduire la 
tension artérielle, diminuer l’anxiété et 
améliorer l’humeur en classe. J’ai vu Oscar 
interagir de belles façons avec les jeunes. 
Instinctivement, il se dirige vers une per-
sonne en difficulté et lui apporte du 
réconfort par sa présence. »

La zoothérapie

Cette méthode thérapeutique s’appuie sur 
le lien humain-animal qui découle du désir 
d’interagir et d’établir une relation avec les 
animaux. Elle démontre que la présence 
d’un ami à quatre pattes peut apaiser, 
réduire le stress et amener des bienfaits 
sur le corps et l’esprit de personnes de 
tout âge. Cette approche peut aussi aider 
à développer des relations sociales à tra-
vers les interactions qui se font autour de 
l’animal. « J’ai pu voir rapidement que les 
jeunes avaient envie d’être proches  d’Oscar 
et, du même coup, créaient des liens plus 
facilement avec moi. Par l’entremise d’un 
animal, on enclenche une discussion plus 
aisément, ce qui aide aussi au niveau de 
l’estime de soi et favorise une interac-
tion ciblée avec les autres étudiants et les 
enseignants. C’est vraiment beau à voir. »

L’approche du chien

L’atelier a aussi offert des outils sur l’ap-
proche d’un chien inconnu. Le premier 
point propose d’analyser ce qui se dégage 
du chien. S’il démontre des signes de ten-
sion, comme détourner le regard, montrer 
le blanc des yeux, bâiller, se raidir, avoir les 
oreilles vers l’arrière ou s’accroupir au sol, 
il vaut mieux éviter de l’approcher. Aussi, 
il faut toujours demander au proprié-
taire du chien avant de le toucher. « Il est 
important de demeurer calme et d’éviter 
un contact visuel direct. Il est préférable 
de laisser le chien nous approcher pour 
qu’il nous sente et nous découvre. Pour 
le premier contact physique, l’idéal est 
de le flatter sous le menton ou derrière 
les oreilles et non sur la tête, ce qui peut 
être perçu comme un geste menaçant. 
Surtout, il faut respecter le chien et valider 
son consentement par sa gestuelle et ne 
jamais approcher le visage pour éviter les 
risques de morsures. »

Ce fut un atelier rempli d’informations 
intéressantes et bien interactif avec le gen-
til Oscar. Le chien a fait ses preuves aux 
côtés de l’humain depuis des décennies 
et continue de 
démontrer tous 
les bienfaits qu’il 
peut lui appor-
ter. Démystifier 
son comporte-
ment et respecter 
ses limites per-
m e t te n t  d e 
continuer à ren-
forcer ces liens 
qui nous unissent.

Chien de classe  
et zoothérapie
PAR JORDANE MASSON 
PHOTOS: COLLECTION PERSONNELLE 
INGRID CARDYN

La Société d’histoire de Compton vous 
invite à sa prochaine conférence 

En quoi le patrimoine résiden-
tiel de Compton se distingue-t-il ? 
Comment s’y retrouver et à quel style 
architectural la résidence que j’habite 
appartient-elle ? Qu’est-ce qui caractérise 
l’architecture vernaculaire américaine, la 
maison cubique, les styles Arts et métiers 
ou Boomtown ? Et les bungalows...

Le conférencier

Rémi L. Petit est un architecte de Sher-
brooke, reconnu notamment pour son 
expertise en patrimoine religieux. La firme 
qu’il dirige, Mire Architecture, œuvre dans 
les domaines patrimonial, institution-
nel, industriel, résidentiel et commercial. 
Architecte depuis une tren-taine d’années, 
ses connaissances et son expertise seront 
mises à profit lors de cette confé-rence 
sur le patrimoine résidentiel de Compton, 
un milieu qu’il connaît bien. 

C’est à la découverte du 
patrimoine résidentiel 
de Compton que nous 
vous convions.

La conférence aura 
lieu à la :
Salle du conseil de l’Hôtel de ville
3, chemin de Hatley, Compton
Le jeudi 24 avril 2025 à 19 h

L’entrée étant gratuite pour les membres 
de la Société d’histoire de Compton; 
une contribu-tion de 5  $ est deman-
dée aux personnes qui n’en sont pas 
membres. Il est préférable, pour faciliter 
la logistique de la conférence, de nous 
signifier votre intention de vous y pré-
senter en communiquant par courriel à :  
societehistoirecompton@gmail.com

- JEANMARC LACHANCE, PRÉSIDENT

Le patrimoine résidentiel 
de Compton

Ingrid et son fidèle compagnon Oscar

Oscar s’est fait  
une nouvelle amie

« J’ai pu voir rapidement que les 
jeunes avaient envie d’être proches 
 d’Oscar et, du même coup, créaient 
des liens plus facilement avec moi. »
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BIEN CONNU À COMPTON DE PAR 
SON TITRE DE MAIRE, M. JEAN-PIERRE 
CHARUEST PORTE, EN FAIT, D’AUTRES 
CHAPEAUX DE PAR SES MULTIPLES 
PASSIONS QUI L’ANIMENT. L’UN DE SES 
INTÉRÊTS, QU’IL A SU DÉVELOPPER AU FIL 
DES ANNÉES, EST CELUI DE L’OBSERVATION 
D’OISEAUX. CAPABLE DE RECONNAÎTRE 
UNE QUANTITÉ INCROYABLE DE CHANTS 
D’OISEAUX, M. CHARUEST NOUS RACONTE 
COMMENT CET ENGOUEMENT A PRIS 
PLACE DANS SA VIE.

La naissance d’une passion

Ayant grandi à Sainte-Foy, dans le coin 
de Québec, M. Charuest a développé un 
intérêt pour la nature qui l’entoure dans sa 
jeunesse. En effet, c’est à ses quinze ans 
que le premier déclic s’est fait pour les 
bêtes à plumes. « Mon père travaillait au 
centre-ville et il aimait bouquiner pendant 
sa pause du dîner. Un soir, il a ramené à 
la maison un vinyle intitulé Guide sonore 
des oiseaux du Québec. Il l’a fait jouer 
sur notre stéréo dans le salon. Une per-
sonne nommait l’oiseau, puis on entendait 
le chant, etc. J’ai trouvé cela tellement 
insolite et j’ai vraiment cliqué là-dessus. 
L’automne suivant, je me suis mis à l’écou-
ter avec la chaîne stéréo et les écouteurs 
de mon frère. Je pouvais entendre tous 
les bruits de fond. Je me sentais vraiment 
dans une bulle, comme si j’étais en pleine 
forêt. Je trouvais cela apaisant. Je me suis 
mis à écouter le disque à répétition, même 
l’hiver. Rendu au printemps, je me prome-
nais dans des îlots boisés près de chez 
moi et j’ai capoté quand je me suis rendu 
compte que je reconnaissais les chants 
d’oiseaux autour de moi. Je les notais au 
fur et à mesure, et c’est comme ça que j’ai 
eu la piqûre. »

Construire une mangeoire

En voyant l’inté-
rêt de leur enfant 
pour les oiseaux, 
les parents ont 
décidé de lui pro-
curer quelques 
livres d’informa-
tions. En français 
ou en anglais, 
ces pépites litté-
raires ont permis 
à l’adolescent de 
développer d’autres compétences reliées 
à sa passion. « Dans un livre que j’avais 
reçu du National Geographic, j’ai vu des 
images de mangeoire d’oiseaux. Je suis 
allé voir dans les magasins, mais il n’en 
vendait nulle part à l’époque. Avec un 
ami, nous avons décidé d’en construire 
une à partir d’un modèle dans mon livre. 
Nous l’avons fixée dans le pommetier 
chez moi. Il a fallu chercher aussi pour 
les graines d’oiseaux, mais on en a trouvé 
des petits sacs dans un magasin. On était 
vers la fin mars, donc il n’y avait que des 
moineaux au début. Un bon matin, une 
cinquantaine de Gros-becs errants sont 
arrivés. Un oiseau qui ne reste jamais en 
place bien longtemps. Ça m’a vraiment 
impressionné ! » 

Le corbeau     le corbillot

L’écureuil     l’écureuillon

La corneille     le corneillard

Le cygne     le cygneau

Le sanglier     le marcassin

Le lama     le cria

Le dromadaire     le dromelon

Le raton laveur     le ratonneau

Le gorille     le gorillon

Le zèbre     le zébron ou zébreau

Le dauphin     delphineau

La carpe     le carpeau

L’anguille     la civelle

La chèvre     béguète ou bêle

Le canard     cancane ou nasille

Le chameau     blatère

La chauve-souris     grince

Le corbeau     craille ou croasse

Le crapaud     coasse

Le criquet     stridule

Le crocodile     lamente ou vagit

Le dauphin     cliquette ou glousse

Le dindon     glougloute

L’hyène     ricane ou hurle

La mésange et le colibri     zinzinulent

Le pigeon     caracoule ou roucoule

La grue     le gruau ou gruon

Le kangourou     le joey

Le blaireau     le blaireautin

La loutre     le loutron

Le scorpion     le pullus

Le requin     le requineau

Le héron     l’héronneau

L’oie     l’oison

Le moineau     le moinet

La marmotte     le marmotton

Le cerf     le daguet

Le bébé femelle cochon     la cochette

Et le bébé femelle singe     la guenuche !

Le rat      chicote ou couine

Le rhinocéros     barète ou barrit

La guêpe     bourdonne ou vrombit

L’aigle     glatit ou trompette

La belette     belotte

Le coq     chante ou coqueline

L’oie     cacarde ou cagnarde ou siffle

La perdrix     brourit ou cacabe

Le phoque     bêle ou grogne

Le porc     grouine ou couine

L’âne     brait

Le kangourou     tousse ou cliquette

Certains bébés animaux portent des noms faciles à reconnaître, comme le chaton, le 
porcelet, l’oisillon ou le lionceau ! Quant aux bébés du chacal, de l’otarie ou du chien, ils 
portent tous le nom générique de chiots alors que les bébés de l’orque et ceux de la 
vache portent le nom de veaux. Mais d’autres noms sont plutôt originaux. Voyons voir !

Puis, du côté des cris que les animaux émettent, certains portent des noms bien 
singuliers aussi.

Les sorties d’observation

Dans les années 1970-80, l’ornithologie 
comme loisir n’était pas encore répandue 
et a amené le jeune Charuest à faire des 
sorties d’observation en solitaire. De nos 
jours, l’intérêt a vraiment grandi et a donné 
naissance à des organismes comme la 
Société de loisirs ornithologiques de l’Es-
trie (SLOE). Les sites touristiques mettent 
aussi de l’avant leurs milieux d’observa-
tion d’oiseaux. Tant de développements 
qui permettent de vivre cette passion 
plus aisément et en meilleure compa-
gnie. « La SLOE organise des sorties avec 
de grands groupes, ce qui amène de 
plus en plus de gens à découvrir ce beau 
passe-temps. L’organisme m’a aussi aidé à 
découvrir les meilleurs endroits pour faire 
de l’observation, comme l’Île du Marais 
à Sainte-Catherine-de-Hatley, le marais 
Duquette à Saint-Herménégilde, le mont 
Orford et le mont Pinacle à Baldwin. »

Passion à deux

Une autre façon de rendre un loisir inté-
ressant  : trouver une personne aussi 
passionnée que soi ! M. Charuest partage 
cet élan depuis plus de trente ans avec 
sa conjointe, Lisette St-James. Le couple 
s’offre des sorties d’observation régulière-
ment, que ce soit pour une courte durée 
ou pour de longues séances pendant leurs 
vacances. « Avec ma conjointe, pratique-
ment chaque automne, près de l’Action 
de grâce, nous allons à Tadoussac où se 
trouve un observatoire d’oiseaux migra-
teurs. D’août à novembre, des spécialistes 
viennent y faire un recensement journalier 
de tout ce qui passe par là. On s’installe 
près d’eux et on profite de leurs connais-
sances pour l’identification. C’est comme 
cela que nous avons développé notre 
expertise visuelle à reconnaître les oiseaux 
de proie en vol. C’est un loisir de contem-
plation en fait et c’est tout un art ! »

En vivant dans la belle campagne de 
Compton, le couple peut aussi écouter 
et observer régulièrement de chez eux 
toutes sortes de jolis volatiles. Il com-
mence même à développer l’intérêt chez 
leurs petits enfants qui leur envoient des 
photos de ce qu’ils observent à l’occasion, 
même en vacances. Une nouvelle géné-
ration qui gardera les yeux et les oreilles 
tournés vers le ciel !

Écouter le chant 
des oiseaux
PAR JORDANE MASSON 
PHOTOS : COLLECTION PERSONNELLE 
JEAN-PIERRE CHARUEST

Des bébés animaux  
aux noms bien étranges !
PAR DANIELLE GOYETTE

Des cris aux drôles de noms
PAR DANIELLE GOYETTE

Photos : Joanne Mégré  11
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À Compton, on aime les animaux !

Diane Goyette et ses poules

Joanne Mégré et Ti-Gars

Ayna Stelli et une amie

Rosalie Roy avec son cheval Breeze

Jean Hamel avec ses chats Simba et Milky

Chantal Gauthier avec son mini-cheval Bella Calvin et Cali

Stéphanie Roberston et Cookie

Mélanie Girard avec sa jument Nucia

Elsa Pouliot avec Pako

Donovan Desmarais et Shazam

Logann Blouin et Nouka

Sonia Quirion  
et sa chienne Luna

Lise Thibault Daniel Boivin t Turbo

Livia Boulet et Nala 
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NATIF ET RÉSIDENT DE COMPTON, 
PATRICK BEAUDOIN A TOUJOURS VÉCU 
DANS LE MONDE DE L’AGRICULTURE. 
AVEC SA CONJOINTE, VENESSA 
MONGEAU, IL EST PÈRE DE TROIS JEUNES 
ENFANTS, ÉLIANE, ARIEL ET VICTOR. 
DEPUIS PRÈS DE QUATORZE ANS, IL 
OCCUPE LE POSTE DE VÉTÉRINAIRE 
POUR GRANDS ANIMAUX À LA CLINIQUE 
VÉTÉRINAIRE DE COATICOOK. UN 
MÉTIER QUI LE PASSIONNE À TRAVERS 
SES DIFFÉRENTES FACETTES.

Parlez-nous de votre parcours.

J’ai grandi sur une ferme laitière. Vers 
mes dix-douze ans, j’ai développé un 
intérêt pour le métier de vétérinaire. 
J’ai commencé des stages à la clinique 
vétérinaire à partir du secondaire trois 
jusqu’à ce que j’entre à l’Université de 
Montréal à Saint-Hyacinthe en médecine 
vétérinaire. J’ai terminé mon doctorat en 
2011 et je travaille depuis à la Clinique 
vétérinaire de Coaticook. Je me spécialise 
en médecine préventive et curative 
bovine, principalement au niveau des 
vaches laitières, mais je fais aussi un peu 
de bovins de boucherie, des chevaux et 
des moutons. 

En quoi consiste votre travail ?

La première partie de mon ouvrage 
consiste à gérer, de jour comme de nuit, 
des urgences comme des vaches malades 
ou des vêlages qui tournent mal. L’autre 
partie de mon travail se résume à faire 
des visites de suivi préventives à inter-
valles réguliers sur les fermes. Je suis 
sur place pour détecter et prévenir les 
maladies dans les troupeaux et, surtout, 
pour conseiller la régie afin de s’assurer 
que toute l’entre-
prise tourne rond. 
L’objectif princi-
pal est de gérer la 
reproduction des 
vaches, donc s’as-
surer qu’elles ont 
chacune un veau 
par année, afin 
de maximiser la 
productivité.

Aussi, un rôle qui est de plus en plus 
grandissant dans mon métier, c’est de 
conseiller et d’accompagner nos clients 
dans la prise de décisions qui permettent 
d’améliorer la régie de leur troupeau à 
long terme. Ça passe beaucoup par le 
confort animal. Je fais des recommanda-
tions sur le design des bâtiments et les 
installations, sur comment gérer le tout 
pour maximiser le bien-être animal, ce 

qui, au bout 
du compte, 
p a r t i c i p e 
aussi à l’aug-
mentat ion 
de la pro-
ductivité du 
troupeau. 

Comment se déroule une journée de 
travail ?

Une journée typique, c’est deux visites 
de troupeau qui durent de deux à 
quatre heures chacune. Je débute avec 
un ménage de données informatiques 
et je m’assure que tout est rentré dans 
le système. Ensuite, je fais différents 
suivis selon les besoins, comme pour la 
reproduction, des examens généraux 
ou des cultures pour des problèmes de 
mammites, etc. Je termine en faisant une 
compilation de données informatiques, 
puis je fais une évaluation de performance 
de la ferme. Aussi, une journée sur 
dix environ, je suis au bureau près du 
téléphone pour m’occuper des urgences. 

Quels sont les principaux défis ?

Tout d’abord, il faut être assidu et per-
former en classe pour entrer dans le 
programme qui est assez contingenté. 
Ensuite, lorsqu’on travaille avec les vaches 
laitières, c’est un horaire chargé. Il faut 
être disponible de jour comme de nuit. 
De plus, c’est un travail assez physique et 
qui ne se passe pas toujours dans les meil-
leures conditions. Lorsqu’on est appelé 
pour une urgence la nuit à l’extérieur 
pendant l’hiver, c’est quelque chose. Heu-
reusement, avec les nouvelles normes, le 
milieu s’améliore de plus en plus, donc on 
est de mieux en mieux installé pour faire 
nos tâches. Enfin, il faut créer de bonnes 
relations avec nos clients. On veut soigner 
la vache, mais le client a des considéra-
tions économiques à prendre en compte. 
C’est important de créer une bonne col-
laboration avec lui et de comprendre 
ses restrictions, ce qui n’est pas toujours 
évident.

Qu’est-ce que vous aimez de votre métier ?

C’est un travail qui allie un côté analytique 
et intellectuel avec un aspect physique et 
manuel, où on travaille directement avec 
les animaux. Je trouve que résoudre des 
problèmes, comme au niveau du vêlage, 
est le plus gratifiant dans mon métier. 
Sauver la vie du veau, de la vache, puis 
permettre à l’agriculteur de garder ses 
bêtes, ça fait toute une différence. D’être 
sur place, de détecter le problème et le 
résoudre avec mes mains, c’est le meil-
leur des deux mondes pour moi. Un autre 
aspect que j’aime, c’est d’observer l’évolu-
tion d’un troupeau au fil des ans. À partir 
de recommandations et des changements 
apportés, on remarque une amélioration 
au niveau des performances de reproduc-
tion, du rendement et de la qualité du lait. 
C’est vraiment satisfaisant !  

COMPTON AU BOULOT : PATRICK BEAUDOIN

Vétérinaire sur le terrain
PAR JORDANE MASSON

Observation du foetus

Patrick en plein travail

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Le jeudi 17 avril 2025 à 18 h
À l'hôtel de ville de Compton
18 h : Accueil et prise de présence (avec bouchées et desserts)

NB : Il faut être membre en règle avant l’assemblée pour voter  
les propositions et participer à l’élection des membres du conseil  
d’administration - cotisation annuelle 10 $. 

Pour se faire, rendez-vous en ligne au echodecompton.ca/devenez-membre

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour

3.  Lecture et adoption du procès-verbal de la précédente AGA

4. Mot de la présidente

5. Rapport d'activités 2024

6. Présentation des états financiers et nomination d'un vérificateur

7.  Projet de modifications des règlements généraux et de la cotisation  
des membres

8. Élection pour les postes à combler au conseil d'administration

9. Varia

10. Clôture de l'assemblée

Pour toute question,  contactez Richard Vachon  
à direction@journauxcommuanutaires.ca
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L’ÉCHO DE LA PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Fossoyeur recherché pour le cimetière 
de Waterville

Responsable des inhumations, du mois 
d’avril au mois de décembre, le fossoyeur 
s’occupe du creusage ainsi que du rem-
plissage de terre pour les fosses à urnes. Il 
sera accompagné d’un creuseur opérant 
une mini-excavatrice, pour la préparation 
et le remplissage de terre pour les fosses 
à cercueil. Il s’occupera de remettre de 
la semence à pelouse. Salaire de base  : 
Urne = 50 $ / Cercueil = 75 $. Pour plus 
d’informations : 819 835-5474.

Location de salles disponibles au sous-
sol de l’église à Compton

•  Salle communautaire :  
au sous-sol de l’église = 360 $

•  Salle communautaire 1 :  
côté cuisinette = 225 $

•  Salle communautaire 2 :  
côté comptoir familial = 200 $

•  Salle 4 :  
au sous-sol du presbytère = 160 $

Autres tarifs pour des locations de trois 
heures et moins. Pour toutes questions 
ou informations supplémentaires, veuillez 
s.v.p. communiquer avec le bureau de la 
paroisse au 819 835-5474.

Prévoir le baptême de votre enfant

C’est merveilleux de voir tous ces parents 
qui désirent faire baptiser leur enfant. 

Nous devons en rendre grâce à Dieu. Afin 
de bien planifier cet événement et d’éviter 
de nous retrouver avec des conflits 
d’horaires, nous vous invitons à téléphoner 
au presbytère au 819 835-5474 au moins 
trois mois avant la date que vous prévoyez 
faire baptiser. Aussi, nous vous invitons 
à prendre note que les baptêmes sont 
célébrés les 3e et 4e dimanches de chaque 
mois (les samedis étant surtout réservés 
pour les funérailles).

C.V.A. 2025

La campagne de Contribution Volontaire 
Annuelle se poursuit. Votre don est si 
important. Il maintient et favorise le déve-
loppement des services pastoraux tel que 
les sacrements, les catéchèses, les funé-
railles et diverses célébrations. Donnez 
généreusement et dans la mesure de vos 
moyens :

1- Par virement Interac en utilisant le 
courriel parcompton@gmail.com et en 
écrivant CVA2025 comme réponse. 
2- Par chèque ou par chèques pos-
tdatés au montant et aux dates de 
votre choix, faits à l’ordre de la Paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité.
3- En remettant votre contribution en 
argent comptant ou par chèque, direc-
tement au bureau de la paroisse, ou en 
la postant au 6747, route Louis-S.-St- 
Laurent Compton (Québec) J0B 1L0.

Marcel Jubinville

Jacques St-Pierre

Madeleine Tremblay

Dolores Breault

Jeanne Houle

Rita Dubé

Claude Auger

Rose Lucille 
Champagne

Raymond Auger

Guy Devost

Alain Faucher

819 849.6688 info@salonfunerairecoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

47DEPUIS

ANS

Guide des Oiseaux de proie du Québec 
et de l’est du Canada

Voir des oiseaux de proie en vol nous 
émerveille toujours, mais les identifier n’est 
pas toujours chose facile. Ce guide pra-
tique aux illustrations superbes regorge 
de bons trucs pour les reconnaître  : la 
forme des ailes, la séquence de batte-
ments, la position en vol plané ou glissé… 
En plus, il nous présente de multiples 
autres caractéristiques qui nous aident à 
mieux connaître les comportements de 
ces oiseaux majestueux. Et comme nous 
avons plusieurs représentants de cette 
faune ailée dans notre région, ce guide 
constitue un allié précieux !

– SUGGESTION DE DANIELLE GOYETTE

Édition revue mise à jour
Par Marcel Harnois et Roger Turgeon
Illustration de Ghislain Caron avec la 
collaboration de Claude Thivierge
222 pages, Éditions Michel Quintin

Un indispensable 
à avoir toujours 
sous la mainNos animaux de 

compagnie  
et leurs maladies 
transmissibles
Nos animaux de compagnie occupent 
une place précieuse dans nos foyers, 
nous apportant réconfort et bonheur. 
Cependant, ils peuvent aussi être por-
teurs de maladies transmissibles à 
l’humain, appelées zoonoses. Ces infec-
tions se transmettent par contact direct, 
morsures, griffures, excréments ou 
encore par la salive. 

Les jeunes enfants, les personnes âgées 
et les individus immunodéprimés sont 
particulièrement vulnérables. Savez-vous 
quelles maladies nos boules de poils 
peuvent nous refiler ? On peut les classer 
en trois grandes catégories : les maladies 
bactériennes, parasitaires et fongiques, 
ainsi que les maladies virales. 

LES MALADIES BACTÉRIENNES 

La maladie des griffes du chat : Causée 
par la bactérie Bartonella henselae, elle 
peut provoquer fièvre, fatigue et gan-
glions enflés après une griffure ou une 
morsure. 

La salmonellose : Transmise par les rep-
tiles, les oiseaux et certains mammifères, 
elle entraîne des troubles gastro-intesti-
naux sévères (diarrhée, crampes, fièvre). 

La leptospirose : Présente dans l’urine des 
rongeurs et chiens infectés, cette bacté-
rie peut causer des symptômes grippaux, 
voire des complications rénales ou hépa-
tiques graves. 

Le tétanos : Une morsure ou une griffure 
infectée par Clostridium tetani peut pro-
voquer des spasmes musculaires sévères 
et, dans les cas extrêmes, être mortelle. 
Une bonne raison de garder votre vaccin 
à jour ! 

La maladie de Lyme : Transmise par les 
tiques, elle peut causer fatigue, dou-
leurs articulaires et 
complications neu-
rologiques. Pensez 
à bien protéger vos 
animaux (et vous-
même) des tiques, 
surtout en forêt ! 

LES MALADIES PARASITAIRES ET FONGIQUES 

La toxoplasmose : Transmise par les chats, 
elle est particulièrement dangereuse pour 
les femmes enceintes, car elle peut affec-
ter le développement du fœtus. Donc, 
future maman, voici une excellente excuse 
pour déléguer le nettoyage de la litière à 
quelqu'un d'autre dans la famille ! Profitez-
en pendant que ça dure ! 

Les vers intestinaux  : Ascaris, ténias, et 
autres parasites peuvent être transmis par 
contact avec les excréments contaminés 
et provoquer des troubles digestifs. 

La teigne  : Cette infection fongique se 
propage facilement entre animaux et 
humains, causant des lésions cutanées cir-
culaires qui démangent. 

LES MALADIES VIRALES 

La rage : Heureusement rare au Québec, 
cette maladie mortelle se transmet par 
morsure d’un animal infecté. Un vaccin 
préventif est essentiel pour protéger vos 
animaux. 

Comment se protéger ? 

Lavez-vous les mains après avoir touché 
un animal, surtout avant de manger. Ver-
mifugez et vaccinez régulièrement vos 
animaux. Évitez les morsures et griffures, 
et soignez rapidement toute blessure. 
Gardez leurs espaces propres et surveillez 
les tiques après les promenades. Soignez 
rapidement toute morsure et consulte un 
médecin si vous avez des doutes, pour 
prévenir des infections comme le tétanos.  
Consultez un médecin ou un vétérinaire 
au moindre doute. 

Nos compagnons nous apportent telle-
ment d’amour, mais mieux vaut prendre 
quelques précautions pour rester en santé 
auprès d’eux ! Aimez vos bêtes, mais gar-
dez en tête que la prévention, c’est la clé ! 

Christine Bonsant est Infirmière 
 Clinicienne, membre de l'OIIQ. Elle 
offre des soins à domicile à  Compton. 
Pour plus d'information, visitez sa 
page Facebook Soins infirmiers 
Santé-vous bien ou son site Web  : 
soinssantevousbien.com

Éloïk et Lexie Caron avec Hope
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Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’écho sur Facebook
Suivez et commentez nos publications sur 
Facebook. N'hésitez pas à nous envoyer un 
message pour nous partager une nouvelle 
qui pourrait profiter à toute la communauté !

facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton  
et Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca

L’écho est un journal lu, apprécié et 
conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le 
responsable publicitaire
Richard Vachon, 819 578-9195 
direction@journauxcommunautaires.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site : 

echodecompton.ca/annoncez
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Nos annonceurs
Animalerie Chez Chanel 819 849-7913

Catherine Savaria-Lachance,  
chiropraticienne 819 679-4386

CIGN FM, radio communautaire 819 804-0967

Clinique denturologie Larochelle 819 549-2074

Coopérative funéraire Coaticook  819 849-6688

Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100

Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448

Ferblanterie Edgar Roy 819 849-0532

Fromagerie La Station 819 835-5301

Geneviève Hébert, députée 819 565-3667

Gérard Leblanc, assurances 819  835-9511

Luc Jacques, réparation d'électros  819 849-0250

Marché Forgues (Tradition)  819 835-5492

Marie-Soleil Pilette, ostéopathe 819  575-8277

Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371

Pharmacie ProxiMed 819 835-9999

Sico, Centre de peinture
Daniel Laroche  819 849-4410

Tommy Veilleux, mini-excavation 819 835-0877

Travaux Légers Enr. 819 835-0884

Vivaco groupe coopératif, BMR  819 835-5411

Cette édition de L’écho de Compton est  
un tirage certifié par l’AMECQ

L’écho est un journal communautaire 
membre de l’AMECQ

819 821-0784
819 884-2209

640, Angus Nord, Westbury J0B 1R0

RÉPARATION D’APPAREILS MÉNAGERS 
DE TOUTES MARQUES 

Bientôt le printemps !

Votre Comptoir familial se prépare pour 
commencer une nouvelle saison.

Dès la première semaine d’avril, notre 
équipe de bénévoles aura tout mis en 
place, afin de vous présenter notre 
inventaire printemps/été, et ce, pour tous 
les membres de la famille, petits et grands. 
Une petite visite en vaut vraiment la peine. 

Invitez une personne nouvelle à vous 
accompagner, afin de lui faire découvrir 
notre belle petite boutique.

Vous êtes tous bienvenus, les mercredis 
et jeudis de 13 h à 19 h , au sous-sol 
de l’église de Compton, à l’arrière de 
l’immeuble, porte 3. 

C’est le temps d’acheter un billet 
Li-Gagn-Ons

Des membres du club Lions de Compton 
sont actuellement en train de vendre les 
billets annuels des tirages Li-Gagn-Ons.

Les 21 mai et 18 juin, un total de 18 tirages 
sera effectué pour des prix allant de 
2000  $ à 400  $. Ces billets vous per-
mettent de courir la chance de gagner 
ainsi une belle somme, mais ils servent 
surtout à aider notre communauté, car 
une grande part de l’argent recueilli, plus 
de 20 000 $, est distribuée aux gens dans 
le besoin de chez nous.

Les billets se vendent au coût de 120 $ 
chacun.

Vous êtes intéressé à acheter un billet ? 

Contactez dès maintenant Bertrand 
Gagnon au 819 560-2091.

PETIT RAPPEL IMPORTANT

Vos sacs, déposés dans le conteneur, 
doivent être bien fermés et contenir des 
vêtements propres, sans tâches, sans 
déchirures et sans odeurs. 

Ceci facilite grandement notre travail et 
nous vous en serions très reconnaissantes.

–  L’ÉQUIPE DU COMPTOIR

L’ÉCHO DU COMPTOIR FAMILIAL L’ÉCHO DES LIONS

Dépanneur  
Le Relais du DomaineLe Relais du Domaine

819 835-9448  
6950, rte Louis-S.-St-Laurent, Compton

Compte-rendu et faits  
saillants de l’année 2024

Présentation des  
états financiers 2024

Élections au conseil 
d’administration

Merci de confirmer votre présence à 
direction@comptonales.com, nous 
vous donnerons les indications sur le 
lieu de l’événement. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE 

DES COMPTONALES

Lundi, 24 avril 2025
18 h 30

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension
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facebook.com/comptonecho
echodecompton.ca/distribution
echodecompton.ca
mailto:redaction%40echodecompton.ca?subject=
echodecompton.ca/annoncez
mailto:direction%40comptonales.com?subject=



